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LE JUGE NADON 

[1] Malgré l’excellente plaidoirie de M
e
 Wilner, nous n’avons pas été convaincus que nous 

devrions modifier le jugement de la Cour fédérale daté du 10 juillet 2016 (rendu par la 

juge Roussel, 2016 CF 836). 

[2] Même si nous ne sommes pas disposés à souscrire entièrement aux motifs exposés par la 

juge, nous sommes néanmoins convaincus, pour les motifs qu’elle a formulés, que le recours des 

intimés contre les appelants à titre individuel n’est pas voué à l’échec. La question de savoir si 

les intimés peuvent obtenir gain de cause quant au fond contre les appelants à titre individuel est 

manifestement une question différente que le juge de première instance devra trancher à la 

lumière du dossier dont il sera saisi. Dans le contexte de la preuve qui sera produite au procès, 

nous reconnaissons qu’il est possible que le juge conclue que la Cour n’a pas compétence en ce 

qui concerne les appelants à titre individuel. 

[3] Toutefois, à ce stade-ci, nous ne sommes pas convaincus que la cause des intimés n’est 

pas défendable. 

[4] Par conséquent, l’appel sera rejeté avec dépens. 

« M. Nadon » 

j.c.a. 
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